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DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

Année 2023 

S•rvice d'accompagnement à la vie sociale 
(SAYS) 

Association ADAPEI de l'Orne 
ALENCON 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 1 er juillet 2021 relative à l'élection de M. 
Christophe de BAL OR RE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du Conseil général en date du 12 juin 2009 approuvant le passage· à l'attribution 
d'une dotation globale pour la facturation des SAVS et SAMSAH, 

VU la convention relative au versement de l'aide sociale départementale au Service d'accompagnement 
à la vie sociale de l'ADAPEI sous forme de dotation glo,bale en date du 14/01/2010, 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signé· entre I' Association ADAPEI de l'Ome et le 
Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2023 appliqué aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, 

ARRETE 

Article 1er: Le Service d'accompagnement à la vie sociale est financé par une dotation globale, versée 
directement à I' Association. Le versement se fera mensuellement par douzième le 20 de chaque mois 
ou, si ce n'est pas un jour ouvré, le dernier jour ouvré précédent cette date. 

Article 2 : Le montant de la dotation globale pour l'année 2023, est fixé à 640 890t91 .€ et calçulé 
comme suit: 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 




